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Le cadre réglementaire

L’ouvrage souterrain ouvert au public est il un établissement recevant du public (ERP) ?

La définition d’un ERP - R143 2 du Code de la construction et de l’habitation: « … constituent 
des établissements recevant du public tous bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des 
personnes sont admises, soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation 
quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur 
invitation, payantes ou non.
Sont considérées comme faisant partie du public toutes les personnes admises dans 
l'établissement à quelque titre que ce soit en plus du personnel.

Donc OUI, de fait.

Exceptions : Pratiques sportives (fédérations), Ouverture exceptionnelle (Conseil d’état, 
exemple des sites industriels), Les chambres d’hôtes et gites.



L’activité de destination des locaux détermine le type d’ERP:
o Conférence, réunion, spectacle …………………. L
o Magasin, centre commercial ……………………… M
o Restaurant, débit de boisson …………………….  N
o Musées………………………………………………………..  Y

Le nombre de personnes accueillies détermine la catégorie
o 1re catégorie : au-dessus de 1 500 personnes
o 2e catégorie : de 701 à 1 500 personnes
o 3e catégorie : de 301 à 700 personnes
o 4e catégorie : 300 personnes et au-dessous, à l'exception des établissements                                       

compris dans la 5e catégorie
o 5e catégorie : établissements faisant l'objet de l'article R. 143-14 dans lesquels 

l'effectif du public n'atteint pas le chiffre minimum fixé par le règlement de sécurité 
pour chaque type d'exploitation.

Selon le type d’établissement, le règlement de sécurité:
o Impose un mode de calcul
o Permet d’accepter la déclaration de l’exploitant




